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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du jeudi 26 septembre 2013

Président : M. REBSAMEN
Secrétaires de séances : M. BORDAT et Mme BORSATO
Convocation envoyée le 19 septembre 2013 Publié le 27 septembre 2013
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 86
Nombre de membres en exercice : 86

Nombre de présents participant au vote : 68
Nombre de procurations : 11

 SCRUTIN :  POUR : 79 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS :0

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
M. Jean ESMONIN
Mme Colette POPARD
M. Rémi DETANG
M. Jean-Patrick MASSON
M. José ALMEIDA
M. François DESEILLE
Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gérard DUPIRE
M. Jean-François GONDELLIER
Mme Catherine HERVIEU
M. Jean-Claude DOUHAIT
M. Jean-Paul HESSE
Mme Badiaâ MASLOUHI
M. Yves BERTELOOT
M. Patrick MOREAU
M. Jean-Pierre SOUMIER
M. André GERVAIS
M. Alain MILLOT
M. Benoît BORDAT
M. Joël MEKHANTAR
M. Christophe BERTHIER

M. Philippe DELVALEE
Mme Anne DILLENSEGER
M. Mohamed BEKHTAOUI
M. Georges MAGLICA
Mme Françoise TENENBAUM
Mme Christine DURNERIN
Mme Nelly METGE
Mme Christine MARTIN
Mme Nathalie KOENDERS
Mme Marie-Josèphe DURNET-
ARCHEREY
M. Alain MARCHAND
M. Mohammed IZIMER
Mme Hélène ROY
Mme Lê Chinh AVENA
Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Joëlle LEMOUZY
M. Jean-Yves PIAN
M. Philippe CARBONNEL
M. Alain LINGER
M. Franck MELOTTE
M. Louis LAURENT
M. Roland PONSAA

M. Michel ROTGER
Mme Louise BORSATO
M. François NOWOTNY
Mme Christine MASSU
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
M. Claude PICARD
M. Pierre PETITJEAN
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Philippe SCHMITT
M. Philippe GUYARD
M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
M. Gilles MATHEY
M. Jean-Claude GIRARD
Mme Françoise EHRE
M. Patrick BAUDEMENT
M. Murat BAYAM
M. Michel BACHELARD
M. Philippe BELLEVILLE
M. Norbert CHEVIGNY
M. Gilles TRAHARD
M. Jean DUBUET
M. Patrick ORSOLA
Mme Françoise VANNIER-PETIT. 

Membres absents : 
M. Gilbert MENUT
M. Jean-François DODET
M. Laurent GRANDGUILLAUME
M. Dominique GRIMPRET
M. Gaston FOUCHERES
M. Rémi DELATTE
Mme Michèle CHALLAUX

M. Patrick CHAPUIS pouvoir à M. Gaston FOUCHERES
M. Michel JULIEN pouvoir à M. André GERVAIS
M. François-André ALLAERT pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
M. Didier MARTIN pouvoir à Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Elizabeth REVEL pouvoir à M. François DESEILLE
Mme Elisabeth BIOT pouvoir à M. Yves BERTELOOT
Mme Stéphanie MODDE pouvoir à M. Philippe DELVALEE
M. Michel FORQUET pouvoir à Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
Mme Claude DARCIAUX pouvoir à M. José ALMEIDA
Mme Geneviève BILLAUT pouvoir à M. Patrick BAUDEMENT
Mme Noëlle CAMBILLARD pouvoir à M. Philippe BELLEVILLE.
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OBJET :  CULTURE ET SPORTS
Salle d'escalade Cime Altitude 245 - Convention de délégation de service public - 
Transfert de la Ville de Dijon à la Communauté de l'Agglomération Dijonnaise - 
Avenant n°1

Le  Conseil  de  la  Communauté  de  l'Agglomération  Dijonnaise  a,  par  délibération  du 
26 septembre 2013, déclaré d'intérêt communautaire la salle d'escalade Cime Altitude 245, décidé le 
transfert de sa gestion, à compter du 1er octobre 2013 et autorisé son Président à signer le procès-
verbal de mise à disposition et la convention de gestion de cet équipement sportif.

La  mise  à  disposition  de  cet  équipement  a  pour  effet  de  substituer  la  Communauté  de 
l'Agglomération Dijonnaise à la Ville de Dijon dans les droits et obligations nés de la délégation de 
service public pour l'exploitation de la salle d'escalade Cime Altitude 245, conclue avec l'Union des 
Centres Sportifs de Plein Air (UCPA).

C'est pourquoi la passation d'un avenant n°1 à la convention de délégation de service public du 
29 décembre 2009 est proposée.

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- de constater la substitution de la Communauté de l'Agglomération Dijonnaise à la Ville dans les 
droits et obligations nés de la délégation de service public pour l'exploitation de la salle d'escalade 
Cime Altitude 245, conclue entre la Ville de Dijon et l'Union des Centres Sportifs de Plein Air 
(UCPA) ;

-  d'approuver le  projet  d'avenant  n°1  à  la  convention  de  délégation  de  service  public  du 
29 décembre 2009, et  d'autoriser  Monsieur le Président de la Communauté de l'Agglomération 
Dijonnaise à y apporter, le cas échéant, des modifications de détail ne remettant pas en cause son 
économie générale;

-  d'autoriser Monsieur le Président de la Communauté de l'Agglomération Dijonnaise à signer 
l'avenant définitif, ainsi que tout acte à intervenir pour son application.
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AVENANT N°1 au contrat d'affermage du 29 décembre 2009 relatif à la gestion en 
délégation de service public de la salle d'escalade de Dijon « Cime Altitude 245 »

Entre, 

La  Communauté  de  l'Agglomération  Dijonnaise  représentée  par  son  Président  en  exercice, 
dûment habilité par la délibération du Conseil de Communauté du 26 septembre 2013, dénommée 
ci-après « le Grand Dijon », 

d'une part,

La Ville  de Dijon  représentée  par  son Maire  en exercice,  dûment  habilité  par  délibération  du 
Conseil Municipal du 30 septembre 2013, 

et

L'Union Nationale des Centres Sportifs de Plein Air (UCPA), association loi de 1901, dont le siège 
est  domicilié  17  rue  Rémy Dumoncel,  75698  Paris  Cedex 14,  représentée  par  son  Directeur 
Général en exercice et dénommé ci-après « le délégataire » ;

d'autre part,

Préalablement, il est exposé

Par délibération du 14 décembre 2009, le Conseil Municipal a décidé de confier la gestion de la 
salle d'escalade de Dijon Cime Altitude 245,  dans le cadre d'un contrat  d'affermage, à l'Union 
Nationale des Centres Sportifs de Plein Air (UCPA) à compter du 1er janvier 2010, pour une durée 
de cinq années. La convention afférente a été signée le 29 décembre 2009.

Le Conseil de la Communauté de l'Agglomération Dijonnaise a, par délibération du 19 septembre 
2013, déclaré d'intérêt communautaire la salle d'escalade Cime Altitude 245 et accepté le transfert  
de sa gestion, à compter du 1er octobre 2013. 

Par délibération du 30 septembre 2013,  le Conseil  Municipal a, dans le cadre du transfert  de 
compétences de la salle d'escalade Cime Altitude 245, approuvé les termes du procès-verbal de 
mise à disposition de cet équipement sportif et du projet de convention de gestion à conclure entre 
la Ville de Dijon et la Communauté de l'Agglomération Dijonnaise, définissant les modalités de 
prise en charge financière, par cette dernière, des prestations qui continueront à être réalisées par 
la Ville.

Il y a lieu d'accompagner ces décisions d'une autorisation de transfert de la délégation de service 
public  pour l'exploitation de la salle d'escalade Cime Altitude 245, de la Ville à la Communauté de 
l'Agglomération Dijonnaise.

C'est pourquoi la passation d'un avenant n°1 à la convention d'affermage de délégation de service 
public  du  29  décembre  2009  pour  l'exploitation  de  la  salle  d'escalade  Cime Altitude  245  est 
proposée.

Ceci étant exposé, il a été arrêté et convenu ce qui suit

Article 1 – TRANSFERT DE COMPÉTENCES

Le  Grand  Dijon  est  autorisé  à  reprendre  l'exécution  du  contrat  d'affermage  de délégation  de 
service public du 29 décembre 2009 relatif à l'exploitation de la salle d'escalade Cime Altitude 245, 
conclue entre la Ville de Dijon et le délégataire.



Le Grand Dijon se substitue de plein droit dans tous les droits et obligations qui incombaient à la 
Ville de Dijon pour l'exécution du contrat d'affermage en cause.

Article 2 – CLAUSES GÉNÉRALES ET PARTICULIÈRES

Les autres  clauses  du contrat  d'affermage du 29 décembre  2009 restent  applicables  dans la 
mesure où le présent avenant n'y déroge pas.

A Dijon, le

En trois exemplaires originaux,

Le Président de la Communauté de 
l'Agglomération Dijonnaise

François Rebsamen

      Pour le Délégataire
           Le Directeur Général de l' U.C.P.A

                       Guillaume LEGAUT

Pour la Ville de Dijon
Le Maire,

Pour le Maire, l'Adjoint délégué aux Sports
et aux Travaux

Gérard DUPIRE






































































































































